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: · • J/L O I _Jlft 65-8 

portant règlementation des Prix et 
Stocks, 

LIASSEJ.'l3LEE NA~'IbNALE .a ûélibérli et adopté 

LE PRESIDE,fi' DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit 

TI.TRE I 

REGLEJ'.ŒlTTATION DES PRIX 

~ ~ 

CHAPITRE I .; D1ÎS ORGANES DE FIYJ\T.ION DES PRIX 

Article 1er.- Les prix de vente Gn gros, demi-gros ot d·Jtail do certaine 
produits et raarchandises ainsi quo les prix de certains services sont 
fixée par arrllté du Ministre clîarg6 de 1 1 Economie ,après avis du Comité 
National des Prix institué pc'ir lo décret n°7/PCM du 20 Janvier 1960, 

Les prix d I achat au pro'dhcteur des denrées agricoles 
vent lltre fixés par arrllté interminbtériel, notamment en ce 
les produits agricoles d'exportation. 

locales peu
qui concerne 

Toutefois, la fixation des prix pourra,. par dél0gation spéciale 
du Ministre charr,é de l'Economie, 8tre exceptionnellement confiée aux 
préfets pour des marchandisos nol1ll!lément désignées. 

Article 2,- Dans chaque préfecture il est créé un Comité Pr0fectoral des 
Prix ou de lutte contre la vie chère, composé ainsi qu 1 il suit : 

- Le Fréfet ou son délégué . . . . . . . . . . . 
- Un Ilepréscntant de l I Assemblée Nationale dé signéi 

par celle-ci et :r6sidant dans le département- •..• 

- Le Chef d.u Secteur Agricole du Chef-lieu de la 
préf0cture ou son cJ.6]iguG -

Lé Ghof du Service vlté:rinaire dans les i:,,gions 
d I élev3g\1 ou son dêl,JèuG -

- Un fülpré ;JGntant ,ha ,<topératives ·d I agriculture 
ou d I t~ le. va,ge -

- Un Repr6ser,tant dea ~'opérativos de consommation -

- Un Reprr, 8entant des ~dica te de Comme:r:çants -

' - Un Iiélégt:..é des Syndi~ts d I ouvrà.e:rs tous dr:îsignus 
·par le F!,éfet - ' 

1 

Président 

MembrG 

Il 

Il . 

Il 

Il 

Il 

Il 

E.n cas d I cr 0 pêcherner,_i; ilf11,lsinter cxJC sûac1cos clu Conti té préfecto
ra•l des pri:;.;:, les 1.wrabres non. f~nctionnai:cas peu vont ffe f2,ire. s.Up:JlGer, 

.. / .. 
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Les membres suppléants sont ùési;nés pa1° le Préfet, 

En cas de parta3e ùes voix, le Président a voix préponaé
rante. 

Article 3,- Le Président et les membres du Comité P1°éfectoral des 
prix sont tenus ù'observer le secret de leurs délibérations, 

Article 4,- Les .membres au Comité préfectoral des prix ou de 
lutte contre la vie chère sont tenus au secret professionnel, 
sauf à l'égard du P1°éfet et du Ministre chargé de l'Economie. 

A1°ticle 5,- Les comités préfectoraux des prix ou de lutte .?ontre 
la vie chère déterminent le prix des marchandises de premi~re 
nécessité sur une liste fixée par orrôté du Ministre charge de 
l'Economie conformément à l'Drticle I, 

CHAPTTRE TT - DES PRINCIPES DE LA FIXATION DES PRIX 

Article 6.- Les msroh8ndises et produits peuvent être taxés, 
soumis à homologDtion, à tDux de marque ou laissés libres. 

P~uv-ent ôt:ce tazé s : les mDrcharici ise s et les produits de 
premiè1ec, nécessité_ ou de grande consonnnDtion, d'origine ou de 
fabrication locale et clans certains cas, les màrchDndises et 
produits d'importation. · 

Lc,s prestations de service, lo1°squ'il s'agit de services 
essentiels ou ayant une incidence directe sur le coût de la vie. 

Peuvent êt1·e soumis à homologation ou à taux de marque les 
marchandises et prod~Ji ts împortés de première nécessité ou de 
gronde consommDtion. 

Article 7,- Le13 priz des marchandises et produits taxés d'orig: __ -
ne ou de fabricDtion locale sont fixés en fonction des élément~-' 
suivants : 

- Prix d'achat au producteur: ce prix doit ôtre lui-môme 
conforme au cours fixé ou homolo~ué lorsque les marchan
dises sont soumi~es à cette prooedure. 

- Coût de fabrication ou de transfo:t'lll8tion 

- Frais de nîanutention, de transport, a 'assur0nce, de 
retou1· et location dea emballages. 

' 
Article 8.- Le p1°ix de vante cltis marchandises et produits a 'im
portation est obtenu en ajout~nt au prix de revient, dont les 
éléments sont limita ti verne nt fi"xé s, ù 'uno part une m~n•ge bénéfi 
ciDire, calculée en pourcentDie sur le prix F.O.B., d'autre part 
une rémunér0tion clu loye1· de li.argent, portant sur. les éléments 
intervenus postérieurement au.stade FOE. 

. i 

, Le montant dGs r,uJ1°ges b6néficioi1·os est fixé on tenant 
compte du caractènl èes ma1°ch11ndises et proclui ts. Il est cl' auüint 
plus faible que ceux-ci présentent d'importance au point cle vuo 
économiq~e et social. 

• 
Article 9,- Les prestations de services sont,fixées après étude 
des différents éléwe,ri;s consti tifs du p1°ix ac revient sur avis 
du Comité National clea prix. 
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A1°t-icle TO,- Le prix cle revient licite de ckique marchandise ou 
produit soumis à homolo1f1tion ou à taux clo marque est détorrainé 
en tenant compte dos élement.s énumé1°és ci-dessous dont chacun 
dovra êtr0 justifié par factures, récépissés, _,çgnnai$sOmonts, 
l0ttros do voiture, police ot quittances d'assursnc0, documents 
bancairos, border 0 au de frais ou autres piècos comptsblos 
faisant foi : 

-o; l - Prix mention'né sur la factu1°e délivrée po:ç JJe vendeu1' 
évontu0llomont rov6tue d0s m0ntions d'homologation 
réglemcnt_oircs ou des visc1s administratifs exigés~ 
escompte pour prompt pai0ment non déduit, mais déduc
tion faitc dos romisos commercialos ot dos détaxs
ticns effectuéos clans lo pays do production. 

2°/- Débours supportés jusqu'à embarquement inclus, soit : 
frais ,Je manutention, do transport,. cle t:çq11sit et de 
gardienna::;e, taxes et droits divo1°s à l 'exclùsion de 
toute r·érnuné1°ation dos intermédiaires, représentsnts, 
courtiers otco .• 

3°/- Commission r3'intormécliaire et d'achat calculée à l'ai
· son de 5 % maximum sur les éléments des deux alinéas 
précédents (prix FOB), 

4°/- Fr6t et assursncc do transport jusqu'Eu port de dé
borqucr,1ent o 

6°/- Taxe de po1°t, clc whsrf, frsis de débsrqu0mont, de 
transbordomcnt do msnutontion jusqu'à miso on magasin 
do gTos de l 1. irnpo1°ts tour cl ire et su port ou jusqu'au 
quoi départ en cas do trsnsit vers l'intérieur. 

7°/- Frais de rr~"Jnutcntion, de t1°snsport ot d'sssursnccs, 
transport cJos ombsllsg0s lorsque ceux-.ci doivent 
fsiro rotour su forirnissour à l'oxclusion dos frais 
clc consir,nation, mais y compris psr contre la locs
tion dos cmb0llages. 

Le produit (Je lo ioécupérstion clos omballsgcs doit être dé
duit du montant Tésultant clos élémonts c1c l'slinés I. 

A,•ticlc II.- Lo p1°ix do v,,nto su détsil des p1°oduits ot msxchan
discs soumis à hoL1oloc;,:1ti6n ou à taux clo marqnc, s' obtiont on 
ajoutant au prix do rcviont licita tel quo cléf'ini à l'srticlcIO, 
les éléments suivants : 

_le 11mrge bruto. calculé c sur lo pTix FOE ( élémonts I ot 2 
du prix de rcviont licita). 

taux 
- le rémunérati.on du loyer do l'srgont su/dei 6 % l'an, ot 

calculéo sur une cluréo :forfsi tai1°0 do 3 mois. Cetto, rénumé1°stion 
concorno l"Ja élément~ 3 à 7 de l'articlo précédent, 

, ,Ln m;iiogo bé n, :fir:,iai:ro b1°uto couvro, outre le bénéfico, 
tous los frDis qui g1°6vcnt le marchsnclise jusqu'à le v0ntc su 
qonsommatou:0 ot not2rn1:ont los frsis généreux, les pertes de 
quolquc nEtLŒC qu'elles soient, los avaries, le vol, los incon
dios,' la casso, lo 001.üagc etc ... Toutefois, sur cortsinos den
rées péri:rnsbles, do ti•0nsport et de conscrvstion clifficilos, 
11n(:) f'rpi n~:P _qpy•r.:i n0.rori"ÔP. Df-'.IY' r-1y•1•Âté rl 1 ,".J1Yolir.,'=ltion de l3 nréser.it-e 
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Sont également couverts par la marge bénéficiaire, toute~ 
remises, les frais définitifs résultant de' la consignation 
emballages, la::, fi0 ais de montage ot do garantie, 

Ai0 ticlo I2 .- Le prix de vente on gros ôu en domi-gros au port do 
deb0rquemont·ost obtenu on diminuant lo prix do vante au détail 
de 10·remise fixée par los arrêtés d'application de 10 présente 
loi • 

.1rticlè I3,- Lo prix ùc vante au détail clans les centres situés 
hors du port do cléborquomènt· ost obtenu on ajout0nt on valeur 
absolue ai.l p1°ix de venta lici to au port do débarquement, le mon-
t0nt dos frais de tronsport grèvant la marchandise jusqu'à la 

·venta 0ux consornmatou1°s, s0ns que ces frai$ puissent donner lieu 
à prélèvement d 'urio l11flrge suppléments ire 0u profit d'un intermé
diaire, du grossiste ou du détsillsnt. 

'Article I4.- Les décomptes des prix dO's msrchandises soumises à 
homologstion doivent être obligatoirement présentés à la Sous-Di
rection du Contrôle Cos prix et stocks - avec toutes pièces jus
tificatives. 

Les ll1.CJrchandises et produits on question no pouvont être 
mis en vante qu'après homologstion de leur prix, 

L'inexécution de cotte obligation sora considérée comma 
màjoration illicite de prix ot roprimée comma telle. 

Article I5. - Par a1°i0 êté du Ministre cha1°gé do l'Economie, ocrant 
fixées : 

I 0 /- 10 liste des marchandises, produit□ et services sou
mis à tnxation; 

2°/- la liste Ces marchanc1isos et p:coduits soumis à homolo
gstion ainsi '}Ue los marges sur FOB et les remises 
sur prix de detail ; 

3°/- ln lista des marchandises et 1n·oduits soumis à taux·;,,., 
de marque ninsi quo les mai0 ges sur prix FOB et loo •· 
remises sur prix de détsil. 

Article 16.- Le prix des produits ph0rmacoutiques, celui dos li
vres ot dos jotffnaux seront déterminés suivant un modo do c0lcul 
fixé par arrêté du lilinistro chargé de l'Economie après avis du 
Comité National des prix. 

Article I7.- Les taux clos loyers seront déterminés par une ré
glemoniiaiiho'n opéciale. 

CHAPITRE IïI - DE Li\. PUBLICITE DES PRIX 

Artï cle. I8.- Les ai0 1°êtés interministériels prévus au titre pre
mier, chapitres I et II; sont publiés au Journal Official du Da
homey. 

Ils so11t applicables : 
- k PORTO-NOVO un. jour franc après leur publication; ~t 
- dons ·toutes les at~trcs Circonso1°iptions 0dministraJ0ives 

un jour franc à clat~r de l'aTrivée du Journal Officiel 
au chof-licrn do la Sous-P:céfecturo ou de l 1.arrondisso
ment, 

... / ... 
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Dons tous les cas, la publicotion por la procédure d'ur
gcnde pourro être orOonnée. 

Arti~lc ï9 ;- Les ar,~ché s ·des Pré fats pisé vus _au ti trc pioemi.01·, 
ckipi tTe 11 sont pul,iiés por voie a' affichage, tant ou siège ùe 
la .Préfec.turc que (]2111s choque chef-lieu de Sous-P1°éfcc,tcirc eu 
d'aridridisscment. 

Article 20.- La publicité des prix est assurée à l'égard du con 
sommatcur par voie cio r.Fë11°quoge, a' étiquetage, d'affichage ou po1· 
tout autre procédé opproprié. 

Les modalités C'applicotion du présent article sont fixées 
par arrêté du Ministioc chargé de l'Economie, 

Article 2ï.- Tout achat de produits, dcnTéos ou morchi:mdises 
destines à la vente, en l'étot ou ap1·~s transformation, toute
prcstàtion de service effectuée ou pi"ofit d •un industriel ou 
d'un commerçant pour les besoins de son exploitation doit foire 
l'objet d'une facture. Cette facture doit 6tre réclamée par l' 
acheteur ; le venrleuio est tenu de livioer dès que lo vente ou la 
prestation de service est devenue effective. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux ventes de 
leurs p1·odui ts effcctuées par les producteurs agricoles, ni aux 
tr8nsactions .s.gricolo,s offectuéos sur les foires et ma1 ... chés .. 

Na sont ég8lement pds soutlise·s à ces dispositions los 
ve11tes des produits cles p6ches maritimes, fluviales et lagune.i
res par les producteurs. 

Article 22. - Sous i·éserve de l'application de toutes autres dis
positions législatives ou réglementaires, les factures doivent 
mentionner le nom ou la raison sociale, ainsi que l'adresse de 
l'acheteur et du vendBur, la quantité, la dénomin,ation précise 
et le pTix unitai1·e des denrées, produits et marchandises ven
dus et des services rendus. 

Les factures doivent être rédigées au mininmm en cloublo 
exemplaire ; le vcndeur'rcract l'original de la fé\çturc à l'ache
teur et conserve les Ç:oubles, 

Article 23.- Les originaux et les copies des factures doivent 
êt1·e 1·éunis en liasses pa1· ordre de date, et conservés par l' 
acheteur et le vcnclcur pendant un délai de trois ::innées à comp
ter de la transaction~ 

Le 1•efus de cleliv1·er factu1°c peut &tTe constaté psr tout 
moyen et notamment par une mise en demeuTe sous forme de lettre 
recommandée ou pa1° pi·ocès-vcrbal dressé ps1° tout agent de la 
force publique ou du contrôle économique iocquis à cet effet. 

T I 'i1 R E II 

DES INFRACTIONS 

CHAPïTRE T :-. DES Ivü.JORATIONS ïLLICïTES 

A1°ti cle 24. - E,st ccnsidérlo comme rua j ora tion illicite de prix 
toute infracti,Jn au:c c:iispo,,i tions des chapi trcs I et II du titre 
premier ùe la présente loi, ainsi qu'aux décrets et srr6tés 
pris pour son spplica tion. "Los achats des produits du cru à un 
cours inférieur su prix fixd seront poursuivis dans les m6mes 
conditioàs que les 110,jOnéitions illicites, ... / ... 
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Est considérée comme inf1°action à la réglementation c1e 12 
publicité des prix toute infraction aux dispositions du ch2pitre 
III du ti tro promio1° do la pré sente loi, ainsi qu'aux ,;décrets et 
arr6tés pris pour son application • 

.Article 25.- Sont éc;alement considérés comme majorations illici
tes de prix: 

les off1°es, proposi tiens, conventions· de vente faites 
ou contractées à un prix supériou1° au prix fixé ou 
autorisé ; 

2°/- .los achats et offres d'2chat faits ou contractés 
sciemment à un prix supérieur au prix fixé ou auto
risé ; 

3°/- le ll)Bintion au m6me prix do p1°oduits, marchandises ou 
p~ostations dont la qualité ou la quantité a été abais 
s.ee ou cl ont le poids, la dimension ou la contenance. 
dos récipients a été diminuée 

4°/- le fait do mettre en vente : 

a)- dons les pharmacies les produits pharmsoeutiques 
po1°tsnt l'inscription "échantillon sans valeur" 

b)- dons los lirrairies, dos liv1°es sur lesquels est 
imprimé le mot "spécimen" ; 

5°/- le fsit cJo publier d'une maniè1°e quelconque, soit dos 
informstions sciemment inexactes su1° les prix do totrn 
produits, rna1°chanrJises et se1°vices ayant fait l'objet 
d'un EŒr6té ministériel, soit des informations do 
toute nature touchsnt aux conditions actuelles ou fu
tures dos marchés locaux ou autres, et susceptibles do 
troubler ln politique dos prix ou le ravitaillement 

Arti clo 26 .- Sont éc;sloment considérés oo=.o housse illicite cl0 
prix l 

I 0 /- le refus Go vente, c'est-à-dire lofait do conserver 
les produits ou marchsndisos destinés à la vente, on refusont de 
satisfaire, dans ln mesure dos disponibilités aux demandes cle la . 
clientèle, clès lors que ces demandes no présentent oucun corset è
re snorrnr:11 

2°/- los ventes jumelées, c'est-à-dire le fait de subor
donner la vente d'un produit ou d'une marchandise quelconque, 
soit à l'achat concomitant par le client d'autres matières, pro
duits ou denrées, soit à l'achat par le client d'une quantité 
imposée; 

3°/- le refus Co présentation à la première réquisition des 
agents du service économiquu des factures et tous documents dont 
ils peuvent exigo1° la communication; 

4°/- la mise en vente, avant homologation, de produits 
ot denrées soumis a cotte ré17lomcntstion; 

5°/- la détention de tous stocks de produits en infrsction 
.aux dispositions du chapitre.II Suivant. 

I 
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ClfaPI'l'IL: _ _I_},: _- DE LA DET:21/TIQl{ _.QES S'i'OCKS 

Article 27, - Est inte1°.ài te aux personnes non ti t,ula ü 0e s cl' ;,1110 
p'atentc ac coinn101°çant o.u a •·industriel ou gui ne peuvent justi
fier de la guoli té clc p1°oclucteur O[ôl"icol'c, lr( détention en vue 
de lo vente a' un stock de p1°oclui ts, dem~ées ou mo1°ch:::mdisC?és 
quelconques, · 

Article 28.- Est intcz~ite oux perso~nes ~ituloiros d'une pa
tente cle commerçant ou cl' industriel, lo clétention en vue de 13 
vente d'un stock cls produits, denrées ou marchanclises étrangers 
à l'objet de leu1° co:.n,,orco ou industrie, tel que cet ()bjot est 
défini à leur potente. 

Article 29. - Est interdite aux producteun; ogricolo s, la déten
tion en vue de la vGnte cl 'un stock de p1°oûui ts, ûenrées ou CT31"
ohnndisos étrancers à leur exploitation. 

Article _30.- Sera' consic.lé1°é cor;une détenu on vue de ls vente 
tout stock do proc.7t:it~,,, c.1onré~s ou march1.:îndis0s non justifié 
pour les.,hoso:i,ns Cc l' c:i.ploitation et ûont l 'impo1°tanco e;ccè_cJe 
manifestement les ·t.;:.:_.oins clo l 1sppT0-1.ïisibnncmcnt famili8lj oo-

, ,, 1 1 1 prec~e se on es us;~-~cs ocaux.· 

)h0ti ole JI. - Les in.,>·,., ctions oux dispositions dos a1°ticle s 27 
à 3-0 ci-dGssus sont (:1t:-è,imilécs 8UX ms.joi--'ations illicites c.îc pri.x, 
con2.tatéos j poursui-ric·s et réprimées con1L1c tollos. 

" CHAP~t~:i _III ~ V~ Lit COFSrr!~~.i\~~-0.f{___])Z;:( 1tf?RùC'.'.2"lôNS 
~-t( -~.)-~~ L.A SA.lS J.E 

Article J2.- Ces infractions sont constatées soit par procès
verboux de fonctionnoiros et 8gonts ha,Jilités à cet effet, scit 
par procès-verboux Ce tous officiers CG police judiciaire, □ oit 
por tous outres moyons cle preuve. 

Article 33.- Lo,s fonctionnaires et 8(..~onts c.1C· ;l 'Ets.t c.h81 ... gés dG 
procéder aux cnquô~cs prescrites par les or~anismes de fix0tion 
de prix peuvent, E'lL ,J~0 ésent::i~otion cle lou1° co1müssion : 

I 0 
/- clemanèo coJ,c:ainic8 tion à toute ent1°oprise co:;iraoTci8.Lc, 

industrielle ou ortjsonole, à toute société coopérotivo, à toute 
oxploita~ion 0sricu.:_0 iinsi qu'à tous organismes professionnels 
les documents qu'ilE (étionnent Tolatifs à leur activité ; 

2°/- clemanr:e:c to~1te justification dos p1°ix pr8tiques oinsi 
que 10 a~compositiuu cic ces prix on leurs différents élément □ ; 

3°/- p1°océcle1 :.l. toutes visites cl' ét8bliEssemonts industTiels, 
co1rJY1.crci0ux 1 agricoles 9 srtisanâux ou coopér-ntifs ~ 

4~/- exiger cOfl0 des aocumonts qu'ils estiment néccssai-
l"Os à lfaccomplll,Lement clo leur ::nission. , __ __ 

Article 34.- Los 8<Jilin'.-.st1°otions ou offices ac l'Etat, clos Pré
featu100~, des Sot1D-=\·<o'.:'c,ctu1°eo, des fŒTOndissements, dos Commu
nes1 les Etablisseü10nts l'ublics c-u b.ssimilés'i les EtablissB
ments ou 01°gonisL1èos placés scii1s la contrôle de l 'Etot oinsi quo 
les entreprises ou s61,,:-ices concciilés po1° l 'Etot, les fonation-
118iTes :des Préfoctu1:es, ,les :Jons-Préfectures, dos A1°rondisse
ments 0t des--· Communes ne _peu'/ent opposer le secret profession-
nel 8UX ionatiommir~s vi:sés à l 101°·~ialo 33, 

/ 



Article 35,- Les fonctio~naires visés à l'article,33 ont libre-~-
ncces aux msgasins'} a.:c1"iercs-magas1ns 9 e1nnexes 1 depôts otc ... 0 

'-. 

et d0ns tous les inmwublos à usr1go industriel ou commercial, s0ns · 
· que la présence d'un officiei0 

• cle police jüdicia i1°e soit né cessai-
ro. 

Cette présence est toutefois nécessaire, lorsqu'il s 1 0git 
d'un immeuble à us0_-.e ,]'habitation privée. 

Article 36,- Les p1°ocès-vci0 baux sont rédigés clans le plus cou:ct 
délai. ils énoncent la nature, la date et le lieu des constata
tions ou des contrôles effectués. 

Ils indiquent que le délinquant a été informé de 18 date 
: <illt du lieu clo letff 1°écl8ction et que sOJYiLl8tion lui 0 été faite d' 
~ssister ~ cette r6doction. 

Dans le cas ou le délinquant n' 0 pu être identifié, le"' 
procès-verb0ux sent dressés contre inconnus, 

Article 37.- Les pr·ocès-vcrbaux sont dispensés des formalités \': 
des droits de timbre et d'enregistrement. 

. Ils font foi, jusqu'à preuve contr0_ir2Jr,Jl,es 0-0-nstnt0tion,, 
ma tei0 ielle s qu'ils :cela tent. · • l~:"11"/f 

Article 38.- Les procès-verbaux précisent, le cas échéant, que la 
déclaration de saisie do tout ou partie dos produits, denrées ou 
ma.rchandises existant clans les nl8gasins, oteliors ou usines du dé-
linquant 8 été faite à ce dernier, · 

Article 39,- La saisie est réelle ou fictive suivant que les 
biens qui en sont l'objet peuvent être appréhendés ou non. 

Si lo saisie est fictive, il est procédé à une es,timstion 
dont le montant, s'il y a ou voute ou offre de vente, _est égal· au 
produit de la vente ou au montant du prix offert, 

f 

Ai0 ticle 40,- Lo1°sque 10 saisie eot réelle, les biens saisin pe11-
vent otre l0issés à la clisposi tian du délinquant à charge pour ✓- ·, 
dernier, s'il no l2s 1'2p1°ésento pas en nature, d'en ve1°se1° la-~.
leur estimative fixée au procès-vei0 bsl. 

L'octroi de cotte faculté peut être subordonné à la fourni
ture de toutes gnr-Dnties jugées suffisantes. 

Lorsque les biens s0.isis n'ont pas ~té laiss~s-~ la dispos~ 
tion du délinquant, lo saisie réelle donne lio'u à gardiennage 
sur place ou en tout aut1°0 lieu désigné par le. Se1°vice du Con
trôle Economique. i . 

Article 4I.- Au cas où la saisie perte sur cles prcduj,ts périssa
bles ou si los néce_esi tés clu 1°avi taillemo!j!\s~figont; los pro-, 
duits sont vendus. DO montant do la vente est consigne entre les 
moins d'un comptable public. 

Article 42.- La s0isie 
n'est pas prononcée en 
pitre 3 ùu titre I. 

,les ·produits 7 marchandici~s ou aenr~cs 
cas cl I infr•action oux diqposi tians du cha-

• i ';.. ., 
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Article 43.- Les procès-verbeux dressés par les ogents ot,fo~c
tionnairos commissior:nés à cet offot sont transmis s8nB dels.i EtU 

Ministre chorgé do l'~conomie. 

Article 44-- Suivent lo noture et le gravité des infractions ro
lev~0s-• .le Minist~c chargé a-c l 1 ~cononie peut : 

. . . 

I 0 /- soit accordorou délinquant dans les conditions fixées 
aux articles 49 et 50 lo bénéfice d'une tronssction pécuniaire ; 

2' 0/- soit trDncr,:ott1~·0 le dosDi01· au parquet compétent pour 
~uite jud~cioire à donner; · 

En pareil cos, le Minist1,o chargé ,Jo 1. 'Economie peut tran- -
siger à tout moment en cours d•~nstance, et la transoction une 
fois intervenue éteint l 1 abtion publique. ~ 

3°/- soit pro1,oncer cont1°c) le délinquant qui o bénéficié 
~•une trans~ction pécuniaire, l'interdiction d'exercer sa pro
fession et la fermeture ac ses magasins~ ateliers et u-sines9 sa.ns 
que ccis interdictions puissent dépasser un mois. 

· Article 45. - P.ou1· toute ns turc d'infraction visée à la pTé sente 
loi, le délinquant pourra bénéficier d'une transaction de 3.000 
à 5.000 000 do francs CFA. 

Article 46.- PenrJsnt li'l fe1·meture des ma2,ssins, stolier"S et 
usines, prononcée aclm:i.nistrativomont psr'

0

1e Ministre chargé de 
l'Economie,.le délinc;u11nt doit contin;,1e1° à psyc1· le;, sicÜsi1°os, 
inclemni tés, rémunér,itiom3 de toute nsttll°e auquel son pc1·sonnel 
avsi t cl roi t jusqu 'al01°s. Tout transfert élc mnrchandisos hors dos 
m0gasins, 0toliers et usines fermés est interdit. 

Article 47,- Lo lVlinis·tre ch11rgé cle l'Economie peut cléciclcr l'af
fichage, l'insertion dans los j0urnsux qu'il désigne, l. 1 0nnonce 
radiodiffusée de l'arrêté po1·tsnt fonneture des mags(lins, st0- -
lioi0 s ou usines Cu C:éli1.1quant, ou int2r,:Jiction pour célui-ci 
d'exercer sa profession. 

L'arrêté est affiché en c11ractères très apparents aux por
tes principales dos dtoliers ou usines, à ls dov0nturo cl.os maga
sins, ainsi qu'à la po1°te du,domicile clu délinquant. 

Les frais cJ 1 0,~:i.'iôhsgo sont à la char:,;o du clélinquant. Bn 
cao de poursuites judiciaires cos·fr0.is seront to0tofois suppor
tés par l'Etat su cas oà l'innocence clo l'inculpé sor11it recon
nue. 

En cas ùc supp:ccssion~ de ùissimulationi de lacér·stion des 
affiches apposées clu féü t do l 1 intervention de l I intéressé ou 
do son inteiovention auprès cle tiers, ls fonncture dos rnngssins, 
ateliers ou usines o~ l'interdiction cl'exercor ls profession 
pourra être prolon[;<~e cl 'une nouvelle lJér,iocle d'un mois 2u m11ximum. 

Article 48.-L11 main J evéo totale ou partielle de 111 · s·i:iisie operee 
psi·. les 0gents .et :Cotctionn'sires conmtissionnés pou1·1°0 êt1·0 pro-
noncée p11r ls décision 0ccc~cJant ls tr11nsactjon. , 

A1°ticle 49.- Les t1°an::mctions sont 1°ecouvTées par le Tj~ésorie1°
Payeur, J_es Payeu:;,"s, les Ptlrcopteurs ou le. Régisseu1· Oc 1·ecotto.s -
du rilinis-tèro chcn·c:'Ô , ( E l} Je onomiè. · • 

Lorsque le Jélinqu·oi scc~pte ls tr11nssction,'1e Ministre 
chargé do l'Economie sd4 ~sso su T:résorior-Payour un ovis de tran 

· ssct'ion porto nt inc_licat )n · ùu nom au débi tour,' de son domicile et . 
. . ; ./ ... ' . -~",'~~-- ,,~~ 
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de le dete de le trensection. 

Article 50,- Le paic:acnt du montent do le trsnssotidn doit être 
effectué dens le Célai d'un mois à compter da le dste do notifica 
tion su délinquent. 

A l'cxpirstion du délsi ci-dessus, 16 comptable public.2s
signstaii0e de le c~écision de transsction informe le Minist1'e 
chargé de l'Economie de le libérstion ou de la csrence du débi
teur. 

Ai0ti clo 5I. - Lors quo lo cEœonce du débi tour est constatée, le Mi
. nistre chai,,gé de 1· 1 Economie transmet lo dossier au PsTquot compé-
tent. 

· Arti clo 5'.c. - L'oi0sque la libéra tien du rJébi tour c st cons te téo, et 
si la main lovée de lo saisie n's pss encore été prononcée, les 
produits, msrchsncliscc:, ou denrées sont restitués su délinquant. 

Article 53-- Le Ministre chsrgé de l'Economio peut, en même temps 
qu'il transmet le ùoc;:;ier au psrquet compétent, prononcer admiri,:L,~•. 
trativemont la fo:..."'n1ctur0 des magasins, 8teliors- ou usines 1 soi( :,·,)· 
pendent le délsi cl 'un mois pi0évu à l'article 44 psrsgraphe 3, 
soit jusqu'à cc qu'il ait été statué définitivement sur la pour
sui te. La même possibilité s '8ppliquc à l'interdiction a' cxCl'cice 
de la profession. 

Cl·:[.t"-I.:_I'PRE II - SANCTT_0E$_,_PENALES 

Article 54,- Sous :céserve des dispositions pi0évues aux srticlos 
suivants'} los infractions aux clécrets et a.rrêtés prévus au titre 
I et au titre II de lo présente loi, consti tuont le délit cle ms
joration illicite c<: ùélits assimilés 7 sont punies d'un emprison
nement de un nois à deux ans et cl'une amende cle 5,000 à I.000.000 
do francs, ou de l'une cle ces cloux peines seulement, 

Article 5 5. - Les in/1•cicti ons à ls i0 églomonta tien concernent la 
publicité cJcs prix scmt punies d'un emrir·isonnoment do I5 jour,F 
ùeux mois et d'une omoncle 2.000 à 50.000 freines, ou de •l'une de·-
ces doux peines seulement. 

\ 
Article 56. - Los infractions eux ori0êté s portent fermeture oc1mi ... 
nistrati vomont rlos msgs sins, a teliei0s et usines, ou prononçsnt 
l I interdiction temporsiioe cl' cxercei0 lé1 profession sont snnction
nées par les peines 1n°évuos pour lo cléli t de mojorotion illicite 
psr l'artiolo 54 ci-dessus. 

Article 57 .- Le r·efus de cornmuniquor les documents, le foi t cle 
los dissimulcr 1 tou;;:, actes aboutiss8nt à contrarior l 1 0ction des 
0.gonts habilités :Ji.nsi que l'opposition ft.i.i te à ces ~êmcs _0gcnts, 
les injures et voies de fait à leur égard, dons l'cxercico ou 
à l'occasion cle le,lll°S Jonctions sont sanctionnés por les pe.ines 
pi0évuos à l'orticle 5~-. · 

Artic]e 58.- En cas de récidive dans lo délsi d'un on los peines 
sont portées ou double des peines encou1°uos 8U terme do ·1.a pré
sente loi ut pGuvon-~ oompoi0ter, pour lG délinquant, l' interdic
tion cléfini tive cl' cJ:j:ircer sn profession. 

Potff l I applicntion .du pré:sent ni0ticle, sont répütéi:)s en 
étnt de 1°ér.idive conx qui, se rbnclcnt cOUiXlbles d'une infraction 
clu môme gGnro que let promièro, même si cGllG-ci n'n été suiviG 
gue d'un règlement .,:n° voi.e transactionnellG. -
Article 59 .- Sont passibles d0s. pe·it1cs prévues nux ortie.les 54, - .. 
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charijés de la direc~ion ou de l'administration de toute entrepri
se, etablissement, société ou association, ont contrevenu aux 
dispositions _do la présente loi; ·1cs sociétés ou sssociations ré
pondant toutefois solidairement du montsnt dG l'amende et des 
fr0is. 

Article 60.- Lo t1°i1:mnal 01°donne, en cas de condamnation, la 
confiscation au p:cofit do l'Etat, dos marchandises saisies ou du 
produit de la yen te ùes cli tes ma1°chanclioos. 

Article 61.- La jtU'icliction cornpét1=nte peut orc.lonner que sa c!éoi
•sion: soit publiée intégralement ou par oxtrnits füms les journaux 
qu'elle désigne, annoncée par radiodiffusion et affichée en carac
tères t1°è s apparents c.lans les lieux qu'elle ind igue, notamnwnt 
aux portes principal~s des steliers ou usines du condamné, à la 
devr-mture de ses inac;crnins, ainsi qu'à la po1°te ùe son domicile, 
le tout aux frais de l'intéressé. 

Article 62 .- La suppreE,sion, la dissimulation, la lacé1°ation to
tale ou partielle Ce ces affiches, opérée volontairement par le 
conc18mné eu à. son instigation ou par son ordre, entraine co.ntre 
lui l'application d'une peine d'emprisonnement de six à quinze 
jours, et il est p:2océdé de nouveau à l'exécution. intégrale dea 
clispositions 1°elstive,c_, à l'affichage aux frais du condamné. 

Article 63,- Le tribunal peut prononcer contra le délinquant l'in 
tercliction tempo1°a ire ou défini ti vc cJ 'exercer sa p1°·ofession';· · 

Toute infraction aux dispositions d'un jugement portant, 
contre le condamné, interdiction d'exerc0r sa profession est sanc 
tionnée des peines p1°évues pa1° l'article 54 de ln présente loi. 

Article 64,- Pendant la durée de cette interdiction, le condamné 
ne peut sous les mêmes peines, êt1°e employé dans l'établis,'lemont 
qull,ils exploitait, même s'il l'a vendu, loué·ou mis <in gé·rctîRW, 
Il ne peut .. non pluE être employé dans l'établissement qui serait 
exploité par son conjoint, même sépsré de biens • 

. 
Article 65.- Lorsque l'interdiction d'exercer sa profes~ion pronon 
cée contre le conc1arnné est d'une durée supé1°ieure à deux ans, 
le Tribunal ordonne 12 vente clu fonds aux enchères publiques, si 
le fogds est sa propriété. 

f..> 
S'il l'exploitait pou1° le compte du pro prié taire, le T:ci bu

nal en autorise la reprise par ce dernier, nonobstant l'interdic
tion p1°ononcée. 

Lorsqu'il orc.7unno la vente, le Tribunal nommo un adminis
trateur provisoire au fonds et désigne l'officier ministériel 
chargé de procéder a. La v•ente suivant les règles ordinaires en 
matière cle vente c.~o i'o'nds de cOllL"Ileree. 

En cas de difficultés, il est statué par le juge des référés 

T I T H r; IV 

DISPOSITïON:j __ _GENERALES 

Article 66.- Les Gi □ positions de la présente loi ne sont.pas ap
plicables 

a)- aux 1n°ix cJ i cession clos ·:-Jrodui ts et services dec:, 
ont1°eprise'- et étnblissoine11ts publics ; 

... /"' .. 
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b)- aux prix deo hydrocarbures qui continuent à ~tre fixés par 
une coruniscion paritaire spéciale ; 

Article 67,- Sauf dispositions contraires insérées aux arrêtés comportant 
une majoration ou une diminution de prix, ceux-ci ne s 1qppliqucnt pas '1.Ux 
stocks constitués avant leur date d'entrée en vigueur. 

·, 
·sont consiûérés comme stocks au regard du présent dr-t-iclo, -toute 

quantitê de produits consomnables au utilisables en l'état à la rlat.e d 1cn
tr8e en vigueur des arr€!tés 1 m6mo si ceo produits doivent faire ultêrieure
ment-11objet de conditionnement ou de finition, 

Article 68,- Sauf dispositions oontraii·es, les arrêtés qui fixent lee prix 
de certains produits ou services pour une campagne déterminée, continuent 
à s'appliquer aux campagnes ultérieures, à défaut de d~cision nouvelle 
relative ::iux prix de ces produits ou .services., 

rt i 

Article:~9.- Des arr6tés pris dans les mllmes formes que prévu à l'article 
1er, réglementent l'importation, l'exportation, la détention, la déclara-· 
tion, la· circulation et le contr8le des stocks, l'utilisation, _ln transac
tion, la mise en vente de tous produits, matières, objets et denrées, 

Article 70, - Les fonctionnaires et agents habilités à rechercher et .à •cons
tater les infractions à la réclementation des prix percevront, sur le 
produit des confiscations, amendes ot transactions, des remises à raison 
de 10',JG de leur montant', sans toutefois qu 1elles puissent lltre supérieures 
à 10,000 francs par affaire; ni dépasser annuellement pour les fonction
naires I la moi tié,;de.. leur solde indiciaire et pour les agents auxiliaires 
ou contro.ctuols lri. moitié d0 lo11r sala.ire de base, 

' Arti.cle 71. - Sont abrogées toutes disp_osi tiens contraires à la présente : 
lof et notamment 1 1acte' dit loi n° 379 du 14 mars 1942 vi,.lidé par 1 1ordon
nance du 10 septembre 1943, ainsi r1u~ les textes modificatifs subséquents·,.· ... 

Article 72,- La présente loi sera exécutée comme Loi d 1Etat,-

F':ü t à COTONOU I le 23 JUIN 1965 

PAR LE PIŒSIDI;NT DE LA UI;i'l'ILIQU,'; 1 

Le Président du Conseil 
Chef d1 Go,u·rernor.ient 1 

. ' ,·' 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN 
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